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État de la publication 

L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 41 du 10 octobre 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 10 
octobre 2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées 
dans cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 41 du 10 octobre 2012, et à 
la G.O.Q., Partie 1, fascicule n° 40 du 6 
octobre 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 25 
octobre 2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées 
dans cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
G.O.Q., Partie 2, du fascicule n° 40 du 
30 septembre 1998 au fascicule n° 39 du 
26 septembre 2012, et de la G.O.Q., 
Partie 1, du fascicule n° 43 du 3 octobre 
1998 au fascicule n° 38 du 22 septembre 
2012. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2012. 

L’Infobase Lois du Canada,et la 
Statutes of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gaz. Can., Partie 
III, n° 2 du 30 août 2012 et à la Gaz. 
Can., Partie II, n° 21 du 10 octobre 
2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 10 
octobre 2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées 
dans cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Canada et la 
Regulations of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette du 
Canada, Partie II, fascicule n° 21 du 10 
octobre 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 10 
septembre 2012 sont intégrées à condition qu’elles soient 
publiées dans cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Lois annuelles du Canada 
et la Annual Statutes of Canada 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1995 
à 2012. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est à jour au 24 septembre 2012. 

Le Dictionnaire encyclopédique du 
Droit québécois est à jour au 24 
septembre 2012 et contient maintenant 
9 023 termes ou mots de renvoi 
pertinents. 

Le Droit des petites sociétés par actions 
— Accès aux règles et formulaires est à 
jour au 24 septembre 2012. 

Le Code de procédure des assemblées 
(pour présidents et secrétaires) est à 
jour au 24 septembre 2012. 

Le Droit des associations non 
personnalisées (contrats d'association) 
est à jour au 24 septembre 2012. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 

Loi permettant aux étudiants de recevoir 
l'enseignement dispensé par les 
établissements de niveau postsecondaire 
qu'ils fréquentent, L.Q. 2012, c. 12. 

Fin d’effet des articles 1 (partie), 2, 3, 5, 10-34, 
35 (partie). 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 
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Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

Règlement sur la définition de ce qu'on 
entend par construction dans une aire 
de protection d'un immeuble 
patrimonial classé, [R.R.Q., c. P-9.002, 
A.M. 2012-01 du 07-09-12, (2012) 144 
G.O. 2, 4567], nouveau. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 

Loi sur l'accès à l'information, L.R.C. 
1985, ch. A-1, ann. I, II. 

Loi sur l'emploi, la croissance et la prospérité 
durable, L.C. 2012, ch. 19, aa. 746, 747. 

Loi sur la gestion des finances 
publiques, L.R.C. 1985, ch. F-11, ann. 
II, IV, VI. 

Loi sur l'emploi, la croissance et la prospérité 
durable, L.C. 2012, ch. 19, a. 748. 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels, L.R.C. 1985, ch. P-21, 
annexe. 

Loi sur l'emploi, la croissance et la prospérité 
durable, L.C. 2012, ch. 19, a. 749. 

Loi sur la pension de la fonction 
publique, L.R.C. 1985, ch. P-36, ann. I. 

Loi sur l'emploi, la croissance et la prospérité 
durable, L.C. 2012, ch. 19, a. 750. 

Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances, L.C. 1996, ch. 19, 
ann. I. 

Décret modifiant l'annexe I de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres 
substances (MDPV), DORS/2012-176 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2141, a. 1. 

Tarif des douanes, L.C. 1997, ch. 36, 
annexe. 

Décret modifiant l'annexe du Tarif des 
douanes, 2012–1, et un décret en conséquence, 
DORS/2012-197 du 28-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2281, aa. 1-6. 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999), L.C. 1999, ch. 
33, ann. 1. 

Décret d'inscription de substances toxiques à 
l'annexe 1 de la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement (1999), 

DORS/2012-186 du 20-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2181, a. 1; 

Décret d'inscription de substances toxiques à 
l'annexe 1 de la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement (1999), 
DORS/2012-187 du 20-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2190, a. 1; 

Décret d'inscription d'une substance toxique à 
l'annexe 1 de la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement (1999), 
DORS/2012-189 du 20-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2203, a. 1. 

Loi sur la taxe sur les produits et 
services des premières nations, L.C. 
2003, ch. 15, art. 67, ann. 2. 

Décret modifiant l'annexe 2 de la Loi sur la 
taxe sur les produits et services des premières 
nations, no 2012-2 (six bandes manitobaines), 
DORS/2012-199 du 28-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2295, a. 1; 

Décret modifiant l'annexe 2 de la Loi sur la 
taxe sur les produits et services des premières 
nations, no 2012-3 (Nekaneet), 
DORS/2012-200 du 28-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2298, a. 1. 

Loi sur la procréation assistée, L.C. 
2004, ch. 2, aa. 3, 20, 21-39, intertitre 
précédant l'article 40, intertitre 
précédant l'article 45. 

Loi sur l'emploi, la croissance et la prospérité 
durable, L.C. 2012, ch. 19, aa. 713 (partie), 
721-723, 726, 741-751. 

Loi sur la Bibliothèque et les Archives 
du Canada, L.C. 2004, ch. 11, a. 53. 

Loi sur l'emploi, la croissance et la prospérité 
durable, L.C. 2012, ch. 19, a. 751. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Canada 

Loi sur la taxe d'accise, L.R.C. 1985, 
ch. E-15. 

Règlement sur les jeux de hasard 
(TPS/TVH), DORS/91-28, aa. 7, 8, 9. 

Règlement no 3 modifiant divers règlements 
relatifs à la TPS/TVH, DORS/2012-191 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2212, aa. 3-
5. 

Règlement sur les remboursements aux 
organismes de services publics 
(TPS/TVH), DORS/91-37, aa. 5, 5.4, 7. 

Règlement no 3 modifiant divers règlements 
relatifs à la TPS/TVH, DORS/2012-191 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2212, aa. 7-
9. 

Règlement sur les biens liés à 
l'agriculture ou à la pêche (TPS/TVH), 
DORS/91-39, titre intégral, a. 1, annexe. 

Règlement no 3 modifiant divers règlements 
relatifs à la TPS/TVH, DORS/2012-191 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2212, aa. 
10-12. 

Règlement sur la comptabilité abrégée 
(TPS/TVH), DORS/91-51, aa. 15, 16, 
17, 19, 21.2. 

Règlement no 3 modifiant divers règlements 
relatifs à la TPS/TVH, DORS/2012-191 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2212, aa. 
13-17. 

Règlement sur le remboursement fédéral 
pour livres (TPS/TVH), DORS/98-351, 
annexe. 

Règlement no 3 modifiant divers règlements 
relatifs à la TPS/TVH, DORS/2012-191 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2212, a. 18. 

Règlement sur les avantages liés aux 
dépenses de fonctionnement d'une 
automobile (TPS/TVH), DORS/99-176, 
a. 2. 

Règlement no 3 modifiant divers règlements 
relatifs à la TPS/TVH, DORS/2012-191 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2212, a. 19. 

Règlement sur le nouveau régime de la 
taxe à valeur ajoutée harmonisée, 
DORS/2010-117, aa. 33.1, 33.2. 

Règlement no 3 modifiant divers règlements 
relatifs à la TPS/TVH, DORS/2012-191 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2212, a. 22. 

Règlement no 2 sur le nouveau régime 
de la taxe à valeur ajoutée harmonisée, 
DORS/2010-151, aa. 10, 11, 23 (A), 26, 
27, 30, 31, 32, 36, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 
47, 52, 57, 76. 

Règlement no 3 modifiant divers règlements 
relatifs à la TPS/TVH, DORS/2012-191 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2212, aa. 
24-31, 33-37, 38 (partie), 39, 40 (partie), 41 
(partie), 42 (partie), 43. 

Règlement sur la TVH applicable à la 
Colombie-Britannique, 
DORS/2011-121, aa. 1-12. 

Règlement no 3 modifiant divers règlements 
relatifs à la TPS/TVH, DORS/2012-191 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2212, a. 1. 

Loi sur les offices des produits 
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agricoles, L.R.C. 1985, ch. F-4. 

Règlement de 1986 de l'Office canadien 
de commercialisation des oeufs sur le 
contingentement, DORS/86-8, ann. 1. 

Règlement modifiant le Règlement de 1986 de 
l'Office canadien de commercialisation des 
oeufs sur le contingentement, DORS/2012-173 
du 20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2125, a. 
1. 

Règlement canadien sur le 
contingentement de la 
commercialisation du dindon (1990), 
DORS/90-231, annexe. 

Règlement modifiant le Règlement canadien sur 
le contingentement de la commercialisation du 
dindon (1990), DORS/2012-192 du 25-09-12, 
(2012) 146 Gaz. Can. II, 2256, a. 1. 

Loi sur la gestion des finances 
publiques, L.R.C. 1985, ch. F-11. 

Décret de remise en Haïti, TR/2012-73 
du 10-10-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 
2308, nouveau. 

Loi sur les pêches, L.R.C. 1985, ch. 
F-14. 

Règlement de pêche des Territoires du 
Nord-Ouest, C.R.C., ch. 847, ann. VII. 

Règlement modifiant le Règlement de pêche des 
Territoires du Nord-Ouest, DORS/2012-185 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2177, a. 1. 

Loi sur le pilotage, L.R.C. 1985, ch. 
P-14. 

Règlement sur les tarifs de 
l'Administration de pilotage du 
Pacifique, DORS/85-583, aa. 6, 8, 10, 
12-13.1, 13.2, 15, 16, intitulé après 
l’article 16, 17, ann. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8. 

Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs 
de l'Administration de pilotage du Pacifique, 
DORS/2012-196 du 28-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2269, aa. 1 (partie), 2 (partie), 3 
(partie), 4, 5, 6 (partie), 7 (partie), 8, 9 (partie), 
10 (partie), 11 (partie), 12 (partie), 13 (partie), 
14 (partie), 15, 18. 

Loi sur les terres territoriales, L.R.C. 
1985, ch. T-7. 

Décret sur la renonciation aux terres 
réservées à la Couronne (baies Hecla et 
Griper, T.N.-O.), TR/2012-76 du 
20-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 
2211, nouveau. 

Loi sur le ministère des Anciens 
Combattants, L.R.C. 1985, ch. V-1. 

Règlement sur les mesures de 
réinsertion et d'indemnisation des 
militaires et vétérans des Forces 
canadiennes, DORS/2006-50, aa. 22, 
23, 37. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
mesures de réinsertion et d'indemnisation des 
militaires et vétérans des Forces canadiennes, 
DORS/2012-195 du 28-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2262, aa. 1-3. 

Loi sur le Tribunal canadien du 
commerce extérieur, L.R.C. 1985 (4e 
suppl.), ch. 47. 

Règlement sur le Tribunal canadien du 
commerce extérieur, DORS/89-35, a. 5. 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
Tribunal canadien du commerce extérieur, 
DORS/2012-182 du 20-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2168, a. 1. 

Loi sur la radiodiffusion, L.C. 1991, ch. 
11. 

Règlement sur la distribution de 
radiodiffusion, DORS/97-555, a. 1. 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
distribution de radiodiffusion, DORS/2012-194 
du 26-09-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 2260, a. 
1. 

Loi sur les contraventions, L.C. 1992, 
ch. 47. 

Règlement sur les contraventions, 
DORS/96-313, ann. II.1. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
contraventions, DORS/2012-198 du 28-09-12, 
(2012) 146 Gaz. Can. II, 2291, a. 1. 

Loi sur le ministère de la santé, L.C. 
1996, ch. 8. 

Règlement sur l'eau potable des 
transports en commun, C.R.C., ch. 
1105, a. 2. 

Règlement modifiant le Règlement sur l'eau 
potable des transports en commun, 
DORS/2012-201 du 28-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2301, a. 1. 

Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances, L.C. 1996, ch. 19. 

Règlement sur les aliments et drogues, 
C.R.C., ch. 870, annexe. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
aliments et drogues (annexe de la partie J — 
MDPV), DORS/2012-177 du 20-09-12, (2012) 
146 Gaz. Can. II, 2146, a. 1. 

Tarif des douanes, L.C. 1997, ch. 36. 

Règlement sur les règles d'origine 
(ALÉCJ), DORS/2012-179 du 20-09-12, 
(2012) 146 Gaz. Can. II, 2161, nouveau. 

Règlement sur les règles d'origine des 
marchandises occasionnelles (ALÉCJ), 
DORS/2012-180 du 20-09-12, (2012) 
146 Gaz. Can. II, 2165, nouveau. 

Règlement sur la préférence tarifaire 
(ALÉCJ), DORS/2012-181 du 20-09-12, 
(2012) 146 Gaz. Can. II, 2166, nouveau. 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents 
électroniques, L.C. 2000, ch. 5. 

Décret d'exclusion visant des 
dépositaires de renseignements 
personnels sur la santé à Terre-Neuve-
et-Labrador, TR/2012-72 du 10-10-12, 
(2012) 146 Gaz. Can. II, 2304, nouveau. 

Loi de 2001 sur l'accise, L.C. 2002, ch. 
22. 

Règlement sur les appellations 
commerciales de tabac fabriqué et de 
cigarettes, DORS/2011-7, ann. 1, 2. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
appellations commerciales de tabac fabriqué et 
de cigarettes, DORS/2012-183 du 20-09-12, 
(2012) 146 Gaz. Can. II, 2170, aa. 1, 2. 

Règlement exonérant certains produits 
du tabac du droit spécial, 
DORS/2003-202, ann. 1, 2. 

Règlement modifiant le Règlement exonérant 
certains produits du tabac du droit spécial, 
DORS/2012-184 du 20-09-12, (2012) 146 Gaz. 
Can. II, 2175, aa. 1, 2. 

AUTORITÉ AUTRE QUE 
STATUTAIRE 

Proclamation désignant la «Semaine de 
prévention des incendies», TR/2012-74 
du 10-10-12, (2012) 146 Gaz. Can. II, 
2311, nouveau. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

Période de recrutement pour le 
projet-pilote de mise à jour de 
nos infobases via l’Internet 

Nous étudions actuellement un nouveau 
mode de mise à jour par l’Internet de 
notre collection utilisée en mode 
client/serveur (sur DVD). 

Nous allons tester l’outil de nimbo-
informatique Wuala pour livrer chez 
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vous les infobases. 

Ce mode de mise à jour permettra de 
livrer sur chacun des PC/serveur de nos 
clients des mises à jour quotidiennes 
sans aucune manipulation de DVD. 
Vous pourrez donc bénéficier d’une 
mise à jour plus fréquente, ce qui 
n’aurait pas été réalisable avec le mode 
de livraison « DVD par la poste », ainsi 
que d’une garantie que la mise à jour est 
installée aussitôt qu’elle devient 
disponible et non pas quand les gens de 
la technologie ont le temps de la faire. 

Ceux qui sont intéressés peuvent nous 
contacter par téléphone au 
514/893-2526 ou par courriel à l’adresse 
projetpilote@gaudet.qc.ca pour 
participer au projet-pilote. 


